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Avril 1995 ASSURANCES 

L 'evaluation du prejudice corporel 

Les Editions Yvon Blals Inc., 1994 

par Daniel Gardner. 

Dans son avant-propos, Monsieur Gardner, professeur a la 
Faculte de droit de l'Universite Laval, ne manque pas de 
formuler les intentions de l'ouvrage: «une contribution (bien 
modeste) a l'elaboration d'une theorie des dommages interets, 
presente absente en droit quebecois». 

Cette etude est utile. Elle s'inscrit dans le contexte de la 
reforme du droit civil qui a donne naissance au Code civil du 
Quebec. Selon !'auteur, non seulement le nouveau Code 
laisserait subsister beaucoup de problemes, mais qu'il en creerait 
de nouveaux. II est done interessant de connaitre l' etat du droit 
en cette matiere et les modifications possibles des pratiques 
actuelles. 

L'ouvrage comprend quatre parties principales: 

Les principes generaux - Signalons les cinq chapitres de 
cette partie: les conditions prealables a l' indemnisation, le 
contenu du droit a la reparation, le mode de versement de 
l'indemnite, la revision de l'indemnite et la technique generale 
de l'evaluation. 

L'indemnisation de la victime immediate - Cette partie 
aborde la perte subie par la victime et le gain dont la victime est 
privee. 

L'indemnisation de la victime par ricochet - L'auteur 
developpe deux hypotheses: l'hypothese de la survie de la 
victime immediate et l 'hypothese du deces de la victime 
immediate. 

Les aspects economiques et fiscaux - Dans cette demiere 
partie, le lecteur peut retrouver les elements qui suivent: le 
processus d'actualisation, les incidences fiscales, les frais de 
gestion et les dommages-interets moratoires. 
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